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sent au développement d’un droit in-
ternational de la concurrence qui
permettrait d’accroître les bénéfices
de la libération économique tout en
maîtrisant quelque peu la globalisa-
tion économique.

Enfin, pour revenir à la conclu-
sion de l’ensemble de Françoise Re-
versez, à son tour elle soulève l’inter-
rogation, à savoir si face à cette nou-
velle Rome que seraient les États-
Unis, les interlocuteurs seront-ils les
États actuels ou seront-ils d’autres
États à la dimension des continents ?

Comme on le voit, cet ouvrage
très sérieux, d’une lecture parfois
exigeante, soulève plus de questions
qu’il n’apporte de réponses, mais
dans la mesure où il s’agit de ques-
tions fort pertinentes, tout lecteur in-
téressé par les thèmes traités trouvera
une source importante d’inspiration.

André JOYAL

Université du Québec à Trois-Rivières

De La Havane à Doha. BilanDe La Havane à Doha. BilanDe La Havane à Doha. BilanDe La Havane à Doha. BilanDe La Havane à Doha. Bilan
juridique et commercial dejuridique et commercial dejuridique et commercial dejuridique et commercial dejuridique et commercial de

l’intégration des pays enl’intégration des pays enl’intégration des pays enl’intégration des pays enl’intégration des pays en
développement dans le systèmedéveloppement dans le systèmedéveloppement dans le systèmedéveloppement dans le systèmedéveloppement dans le système

commercial multilatéral.commercial multilatéral.commercial multilatéral.commercial multilatéral.commercial multilatéral.

M’RINI, Mohamed Lotfi. Québec, QC,
Les Presses de l’Université Laval, 2005,

517 p.

C’est à la Conférence de La Ha-
vane en 1947 que les pays se sont en-
tendus pour fixer certaines règles au
commerce international. La Charte
laborieusement élaborée avait prévu
d’instituer une organisation interna-
tionale du commerce (OIC). Elle a été
rejetée par le Congrès américain,
mais un accord qui avait été négocié
en marge de la Charte à propos des

tarifs douaniers est signé en octobre
1947. C’est le GATT qui était provisoire
mais qui sera réexaminé à plusieurs
reprises : ce sont les cycles de négo-
ciations bien connus, notamment
l’Uruguay Round qui aboutira à l’ac-
cord de Marrakech en 1994, donnant
naissance à l’Organisation Mondiale
du Commerce et instituant des pro-
cédures pour le règlement des con-
flits.

Les pays en voie de développe-
ment ont été complètement ignorés
au départ. La Conférence de La Ha-
vane a été, comme celle de Bretton
Woods en matière monétaire, une
initiative américaine. L’accord sur les
tarifs douaniers a été négocié et ratifié
par 23 pays seulement. Il faut dire
qu’un bon nombre de ces pays en
voie de développement n’étaient pas
indépendants à l’époque. C’est en-
suite, peu à peu, qu’ils ont adopté les
règles fixées et, surtout, qu’ils ont es-
sayé d’obtenir qu’elles leur soient
adaptées, et qu’ils soient traités d’une
façon distincte. C’est toute cette his-
toire que cet ouvrage analyse avec une
grande précision et de façon minu-
tieuse.

L’auteur distingue deux niveaux
d’intégration de ces pays dans le sys-
tème commercial multilatéral. La pre-
mière, dite périphérique, s’est déve-
loppée, d’une façon marginale, à par-
tir du rejet de la Charte de La Ha-
vane, à mesure que de nouvelles dis-
positions ont été introduites dans
l’Accord du GATT pour mieux répon-
dre aux besoins de ces pays. C’est
l’appui à l’industrie naissante et
l’autorisation de recourir aux restric-
tions quantitatives, c’est l’application
d’une formule de non-réciprocité,
c’est la possibilité d’un traitement
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préférentiel pour certains produits.
La seconde intégration, dite pro-
fonde, a été expressément prévue par
l’Accord de Marrakech et elle s’est
développée à travers la mise en place
de nouveaux outils, tels que le Traite-
ment Spécial et Différencié réservé à
ces pays, ainsi que les nouvelles dis-
positions relatives aux subventions.
Et certains secteurs, particulièrement
sensibles pour les pays en voie de dé-
veloppement, font désormais l’objet
d’un traitement particulier. Il en est
ainsi des textiles et, plus encore, de
l’agriculture à laquelle est consacré le
dernier chapitre, le plus long.

À travers l’analyse de toutes ces
règles juridiques et de leur évolution,
l’ouvrage montre bien les enjeux des
discussions qui ont précédé tous ces
compromis. Il fait bien apparaître la
position dominante – dans tous les
sens du terme – des États-Unis qui
ont pesé et qui pèsent toujours lour-
dement sur l’organisation du com-
merce international, comme sur l’or-
ganisation de la monnaie et mainte-
nant de la finance. La politique euro-
péenne est aussi considérée, notam-
ment avec l’Accord de Lomé, comme
la politique agricole communautaire.
Le Fonds monétaire international et
la Banque mondiale sont évoqués à
plusieurs reprises. Et la situation de
certains pays ou de certains groupes
de pays, ou les problèmes particuliers
qu’ils rencontrent, font parfois l’objet
d’une analyse qui englobe, à propos
de chacun, la plupart des aspects.
C’est notamment le cas de la Chine...

L’organisation du commerce in-
ternational n’est pas figée. Ce droit-là
aussi va continuer d’évoluer. Et les
décisions de l’OMC feront jurispru-
dence. Mais un ouvrage comme ce-

lui-ci présente beaucoup d’intérêt. Il
fait le point de l’évolution, depuis
soixante ans, des relations Nord-Sud
dans le domaine du commerce inter-
national qui est aujourd’hui essen-
tiel, et qui va certainement le rester
dans les prochaines décennies.

Michel LELART

CNRS, Laboratoire d’économie d’Orléans
Université d’Orléans, France
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Cet ouvrage cherche à démon-
trer que les relations entre l’Allema-
gne et Israël après 1990 sont spécia-
les. L’auteur démontre avec succès
qu’effectivement elles sont spéciales.

Pourtant l’opinion publique al-
lemande est majoritairement contre
Israël puisque 63 % d’interviewés à
une enquête du World Opinion dé-
clarent ne pas aimer le pays. Les Is-
raéliens leur rendent bien puisque
63 % des Israéliens disent ne pas
aimer l’Allemagne. Certaines associa-
tions chrétiennes allemandes se
distancient de cette opinion publi-
que qui est volatile car dans le même
temps, les Allemands pensent qu’Is-
raël est un avant-poste occidental au
Moyen-Orient et qu’ils préfèrent Is-
raël aux pays arabes de la région. Les
médias allemands ne sont pas tous
favorables à l’État hébreu. 40 % des
journaux allemands et 45,2 % des re-


